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Description brève
En 2018, un groupe de travail "biodiversité et campus" s’est créé afin de réfléchir à des actions
de préservation de la biodiversité. Celui-ci est devenu une commission fin 2019.

Un projet de fauche tardive a vu le jour. Il a révélé la présence entre autres de trois variétés
d’orchidées, d’un couple de lièvres, zones sur lesquelles des activités pédagogiques de
recensement des espèces colonisatrices (faune et flore) sont déjà en place (formation de
licence, master et ingénieurs agrosup).

En parallèle le verger conservatoire a été créé. Ces deux projets ont permis la labellisation du
campus dijonnais comme « refuge biodiversité de la LPO » sur 113 ha en 2019.

Principe 1 : créer des conditions propices à l’installation de la faune et de la flore
sauvage
Principe 2 : renoncer aux produits chimiques
Principe 3 : réduire l’impact sur l’environnement
Principe 4 : faire du refuge LPO un espace sans chasse pour la biodiversité

En 2020, de nouvelles plantations arbustives et buissonnantes ont vu le jour pour poursuivre la
croissance de la biodiversité sur le site.

Éléments facilitateurs pour l’initiative
Volonté politique de l’établissement

Freins, difficultés rencontrées et solutions
Changement des pratiques d’entretien, communication auprès des usagers

Commentaires
A développer sur les autres campus de l’université

Contacter l’auteur

Informations générales
Institution : Université de Bourgogne
Contact : campusdurable@u-bourgogne.fr

https://www.esresponsable.org/auteur65.html
https://www.esresponsable.org/rubrique1.html
https://www.esresponsable.org/auteur65.html


Axe : Gestion environnementale
Domaine d’action : Préservation d’espèces végétales, biodiversité, sensibilisation
Partenaires : LPO, CROUS, INRA, AGROSUP, Groupe naturaliste de l’université de Bourgogne,
Dijon Métropole
Échelle territoriale : Campus Montmuzard
Budget : 75 €
Direction en charge du projet dans l’établissement et contact : Porteur du projet : Commission
biodiversité
Licence : CC by-sa

https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/deed.fr

